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Le 21 avril 2015, un affété préfectoral a été pris à l’encontre de votre société

13 bis rue de l’Industrie à CORBAS. la mettant en demeure de respecter les dispositions de
l’article R 512-3 ou celle de l’article R 515-82 du code de l’environnement.

Dans son rapport du 5 octobre
l’environnement, de l’aménagement et du logement
l’inspection des installations classées me fait savoir que
lever l’intégralité dc l’arrêté préfectoral du 21 avril 2015 précité.

2015, la direction régionale de
Rhône-Alpes, sen’ïce chargé de

les éléments transmis permettent de

2015. garantir le volume
de déchets dangereux en

sur votre site et la gestion

En conséquence, je vous informe qu’il ne sera donné aucune suite à l’affété
préfectoral du 21 avril 2015 précité.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
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Monsieur

En effet, vous avez confirmé, le 24 juillet
maximum de vos intallations de transit, regroupement ou tri
organisant, notamment, le suivi quotidien du stock de déchets
logistique des batteries à flux tendu.

Direction ckpariemcniale de la protection des populations — 235. rue Garibaldi — 69422 Lys’s cedex 03
du lundi au vendredi de 9h 6 12h et de 4h 616 h - oH :0372613700— ddpp€ïhone gouviï


